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apErçu
Si vous avez besoin d’argent pour réaliser certains projets, comme des travaux de rénovation, ou si vous 
voulez consolider des dettes auxquelles s’appliquent des taux d’intérêt plus élevés, une solution est 
d’emprunter en utilisant la valeur nette de votre maison comme garantie. 

La valeur nette de votre maison est l’écart entre la valeur de votre maison et le solde impayé de 
l’hypothèque en cours. La valeur nette de votre maison augmente avec le temps à mesure que vous 
remboursez votre prêt hypothécaire et que votre maison prend de la valeur.

Si vous demandez un prêt, on vous offrira souvent un meilleur taux d’intérêt si le prêt est garanti par 
la valeur nette de votre maison. 

pas tous les établissements financiers offrent les options de financement sur la valeur 
nette de votre maison telles que décrites dans la présente section. vérifiez quelles 
options de financement offre votre institution financière.
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QuEllEs sont lEs différEntEs  
options?
Les quatre moyens les plus courants d’utiliser la valeur nette de votre maison pour obtenir un finance-
ment supplémentaire avant l’échéance de votre prêt hypothécaire en cours sont les suivants : 

•	 le	refinancement;

•	 l’emprunt	de	toute	somme	remboursée	de	façon	anticipée	sur	votre	hypothèque;

•	 l’obtention	d’une	marge	de	crédit	hypothécaire;

•	 l’obtention	d’une	deuxième	hypothèque.

L’avantage d’avoir recours à l’une de ces options plutôt qu’à un autre type de prêt, comme un prêt 
personnel ou une carte de crédit, est que le taux d’intérêt d’un prêt garanti par la valeur nette de la 
maison peut être beaucoup moins élevé. 

Rappelez-vous
•	 Vous	devez	d’abord	être	admissible	à	ces	options	de	prêt	sur	la	valeur	nette	d’une	maison	pour	

en profiter.

•	 N’empruntez	pas	plus	que	vous	ne	pouvez	payer.	Si vous ne pouvez pas rembourser les 
sommes empruntées, avec les intérêts, vous pourriez perdre votre maison. 
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1. refinAnCeMent
Certains prêteurs hypothécaires offrent des options de refinancement à leurs clients. Ces options 
permettent aux propriétaires d’une maison d’avoir accès à la valeur nette accumulée avec le temps. 
Le refinancement peut exiger que l’on modifie les conditions de votre premier prêt hypothécaire et 
le	taux	d’intérêt	applicable	à	la	partie	refinancée	pourrait	être	différent	de	celui	qui	s’applique	à	
l’hypothèque	initiale.	Il	se	peut	que	vous	ayez	à	payer	des	frais	pour	pouvoir	le	faire.

Vous	pouvez	habituellement	emprunter	jusqu’à	80	%	de	la	valeur	estimative	de	votre	maison,	moins	la	
somme	qu’il	vous	reste	à	payer	sur	votre	premier	prêt	hypothécaire.	Si	vous	empruntez	plus	de	80	%	de	
la valeur estimative de votre maison, vous devrez payer des primes d’assurance-prêt hypothécaire.

ExEmplE :
Louise planifie un projet de rénovation de sa maison et veut refinancer sa maison pour payer 
les	travaux.	Sa	maison	vaut	en	ce	moment	200	000	$	sur	le	marché	immobilier	et	il	lui	reste	
encore	100	000	$	à	payer	sur	son	hypothèque.	Son	prêteur	hypothécaire	calcule	sa	limite	de	
crédit	pour	le	refinancement	de	la	façon	suivante	:

Valeur	estimative	de	la	maison	:	 	 	 				200	000	$

Valeur	maximale	autorisée	pour	le	prêt	:	 	 										x	80	%

Montant	du	prêt	selon	la	valeur	estimative	:	 		=	160	000	$

Moins le solde impayé de l’hypothèque :    	–	100	000	$

Limite du crédit de refinancement :        60 000 $

Si	le	prêteur	et	Louise	conviennent	de	refinancer	sa	maison	jusqu’à	la	limite	permise	de	60	000	$,	
Louise	devrait	alors	un	total	de	160	000	$	sur	son	hypothèque.
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2. eMprunter voS reMBourSeMentS AntiCipéS 
Certains prêteurs offrent à leurs clients des options de remboursement anticipé qui les aident à rem-
bourser	leur	prêt	hypothécaire	plus	rapidement,	notamment	le	versement	de	paiements	forfaitaires.

Si vous avez eu recours à l’une de ces options, votre prêteur peut vous permettre de réemprunter la 
somme	que	vous	avez	remboursée	de	façon	anticipée	sur	votre	hypothèque.	Les fonds nouvellement 
empruntés seront ajoutés au solde du capital de votre hypothèque. Le taux d’intérêt peut être 
différent du taux qui s’applique à votre hypothèque pour le reste du terme. 

ExEmplE :
•	 Le	calendrier	initial	des	paiements	hypothécaires	d’Alain	montre	qu’il	lui	reste	un	capital	 
	 de	100	000	$	à	rembourser	sur	son	hypothèque	après	avoir	fait	des	versements	pendant	trois	ans,		
 sur un terme de cinq ans. 

•	 Pendant	ces	trois	ans,	Alain	a	également	effectué	un	remboursement	anticipé	de	20	000	$,	ce		 	
	 qui	lui	laisse	80	000	$	(100	000	$	–	20	000	$)	de	capital	à	rembourser.	

•	 Alain	veut	faire	des	rénovations	à	sa	maison	qui	lui	coûteront	10	000	$.	

•	 Son	institution	financière	lui	permet	d’emprunter	10	000	$	sur	la	la	somme	remboursée	par		 	
 anticipation sans avoir à changer le terme son hypothèque. 

•	 Après	avoir	emprunté	l’argent,	son	capital	à	rembourser	est	de	90	000	$	(80	000	$	+	10	000	$).
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3. MArGe de Crédit hypothéCAire
Une	marge	de	crédit	hypothécaire	(MCH)	fonctionne	de	la	même	manière	qu’une	marge	de	crédit	
ordinaire.	Vous	pouvez	emprunter	de	l’argent	quand	vous	le	voulez,	jusqu’à	concurrence	de	la	limite	de	
crédit.	Vous	pouvez	rembourser	l’argent	emprunté	et	emprunter	de	nouveau.	Vous	devez	faire	une	
demande	de	MCH	pour	savoir	si	vous	êtes	admissible.

Le	Bureau	du	surintendant	des	institutions	financières	(BSIF)	a	publié	des	lignes	directrices	pour	les	
prêteurs	sous	juridiction	fédérale,	comme	les	banques,	qui	ont	une	incidence	sur	les	montants	maxi-
mums	permis	pour	une	MCH.	Le	BSIF	s’attend	à	ce	que	les	prêteurs	sous	juridiction	fédérale	limitent	
les	nouvelles	MCH	à	65 %	de	la	valeur	estimative	de	votre	maison.	Une	MCH	peut	être	jumelée	à	un	
prêt	hypothécaire	régulier	pour	un	maximum	de	80	%	de	la	valeur	estimative	de	votre	maison.

ExEmplE :
•	 Nicole	aimerait	obtenir	une	MCH	pour	faire	des	rénovations.	

•	 Sa	maison	vaut	en	ce	moment	200	000	$	sur	le	marché	immobilier	et	il	lui	reste	encore	100	000	$	 
 à payer sur son hypothèque. 

•	 Son	prêteur	hypothécaire	calcule	la	limite	de	sa	MCH	comme	suit	:

Valeur	estimative	de	la	maison	:	 	 	 	 																200	000	$

Valeur	maximale	possible	pour	le	prêt	hypothécaire	et	 
la	MCH,	basée	sur	la	valeur	estimative	(maximum	80	%)	:						=	160	000	$

Moins le solde impayé de l’hypothèque :            –	100	000	$

Limite de la MCh :        60 000 $

remarque :	À	mesure	que	Nicole	remboursera	son	prêt	hypothécaire,	elle	pourra	emprunter	
des	fonds	supplémentaires	avec	sa	MCH,	jusqu’à	un	maximum	de	130	000	dollars	(soit	65%	de	la	
valeur	estimative	de	sa	maison	qui	est	de	200	000	dollars).
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4. deuXiÈMe hypothÈQue 
Une deuxième hypothèque est un deuxième prêt, accordé par un prêteur hypothécaire différent, qui est 
garanti	par	la	valeur	nette	de	votre	maison	et	qui	s’ajoute	à	votre	hypothèque	initiale.	Vous	continuez	
d’effectuer	les	versements	sur		la	première	hypothèque	tout	en	effectuant	les	versements	sur	la	
deuxième hypothèque. 

Le mot « deuxième » indique qu’un second prêt a été contracté, en plus de la première hypothèque, pour 
lequel votre maison sert de garantie. Si vous manquez à votre obligation de rembourser, c’est-à-dire si 
vous	ne	pouvez	pas	continuer	de	faire	vos	versements	et	que	votre	maison	est	vendue	pour	rembourser	
le prêt hypothécaire, le prêteur de votre première hypothèque a la priorité et sera remboursé avant 
que	des	fonds	ne	soient	versés	au	prêteur	de	la	deuxième	hypothèque.	Une	deuxième	hypothèque	
est donc plus risquée pour les prêteurs hypothécaires. C’est pourquoi le taux d’intérêt qui 
s’applique à une deuxième hypothèque est habituellement supérieur à celui qui s’applique à 
une première hypothèque.

Vous	pouvez	habituellement	emprunter	jusqu’à	90	%	de	la	valeur	estimative	de	votre	maison,	moins	la	
somme	qu’il	vous	reste	à	payer	sur	votre	premier	prêt	hypothécaire.	Si	vous	empruntez	plus	de	80	%	
de la valeur estimative de votre maison, vous devrez payer des primes d’assurance-prêt hypothécaire.

ComparEz vos options
Pour	déterminer	quel	type	de	prêt	répond	le	mieux	à	vos	besoins,	comparez	les	caractéristiques	comme	
la limite de crédit, le taux d’intérêt annuel, l’accès que vous pouvez avoir à l’argent, les versements que 
vous	devrez	faire	et	les	autres	frais	qui	pourraient	s’appliquer.	

Le	tableau	qui	suit	résume	les	coûts	et	les	caractéristiques	des	quatre	options.	Toutes	ces	options	
offrent	un	taux	d’intérêt	inférieur	à	celui	qui	s’applique	à	une	carte	de	crédit	ou	à	un	prêt	personnel.



refinancement emprunt de sommes 
remboursées de 
façon anticipée

Marge de crédit 
hypothécaire

deuxième  
hypothèque

taux 
d’intérêt

Fixe	ou	variable
Le taux d’intérêt qui 
s’applique à votre 
prêt hypothécaire 
peut changer ou le 
taux	pour	la	fraction	
refinancée peut être 
différent

Peut	être	un	taux	
d’intérêt mixte ou  
le même taux 
d’intérêt que le  
taux hypothécaire 
existant

Variable	:	change	 
en	fonction	de	la	
hausse ou de la 
baisse des taux 
d’intérêt du marché

Fixe	ou	variable,	
habituellement 
supérieur au taux 
qui s’applique  
à la première  
hypothèque

Limite  
de crédit

80 % de la valeur 
estimative de votre 
maison, moins le 
solde impayé de 
l’hypothèque 
existante

Total	des	sommes	
remboursées par 
anticipation 

65 % de la valeur 
estimative de  
votre maison

90 % de la valeur 
estimative de votre 
maison, moins le 
solde impayé de 
l’hypothèque 
existante

Accès à 
l’argent

Une somme  
forfaitaire	déposée	
dans votre compte 
bancaire

Une somme  
forfaitaire	déposée	
dans votre compte 
bancaire

Au	besoin,	selon	les	
méthodes bancaires 
ordinaires

Une somme  
forfaitaire	déposée	
dans votre compte 
bancaire

frais Peut	comporter	des	
frais	administratifs	
comme	les	frais	liés	
à l’évaluation, à la 
recherche de titre 
ou à l’assurance- 
titre, ainsi que des 
frais	juridiques

Varie	d’un	prêteur	 
à l’autre

Peut	comporter	des	
frais	administratifs	
comme	les	frais	liés	
à l’évaluation, à la 
recherche de titre 
ou à l’assurance- 
titre, ainsi que des 
frais	juridiques

Peut	comporter	les	
frais	suivants	:

•	 frais	de	tenue	 
de	compte;

•	 frais	de	 
transaction;		

•	 frais	d’inactivité

Peut	comporter	des	
frais	administratifs	
comme	les	frais	liés	
à l’évaluation, à la 
recherche de titre 
ou à l’assurance- 
titre, ainsi que des 
frais	juridiques
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À propos dE la sériE L’ABC des prêts 
hypothéCAires
La série L’ABC des prêts hypothécaires	explique	les	coûts	et	les	caractéristiques	associés	aux	prêts	
hypothécaires. Cette serie comprend les ressources suivantes, qui sont disponibles dans le site 
web	de	l’ACFC	à	www.acfc.gc.ca :

Publications
•	 Acheter	votre	premier	logement

•	 Comment	rembourser	votre	hypothèque	plus	rapidement

•	 Renouveler	et	renégocier	votre	prêt	hypothécaire	

•	 Emprunter	sur	la	valeur	nette	d’une	maison

Fiches-conseils
•	 Choisir	le	prêt	hypothécaire	qui	vous	convient

•	 Acheter	et	entretenir	une	maison	:	planifier	votre	budget	logement

•	 Le	choix	d’une	période	d’amortissement	:	quel	est	son	effet	sur	votre	hypothèque?

•	 Comprendre	les	hypothèques	à	taux	d’intérêt	variable

•	 Comprendre	les	prêts	hypothécaires	inversés

•	 Protégez-vous	contre	la	fraude	immobilière

Outils interactifs 
•	 Outil	d’évaluation	d’admissibilité	à	un	prêt	hypothécaire

•	 Calculatrice	hypothécaire	interactive

Jeux-questionnaire 
•	 Jeu-questionnaire	sur	les	hypothèques
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GlossairE
Assurance-prêt hypothécaire
Assurance	qui	protège	le	prêteur	hypothécaire	si	vous	n’effectuez	pas	vos	paiements	hypothécaires.	
L’assurance-prêt	hypothécaire	est	exigée	par	la	loi	si	votre	mise	de	fonds	est	inférieure	à	20	%	de	la	
valeur	de	la	propriété.	Ne	pas	confondre	cette	assurance	avec	l’assurance-vie	hypothécaire,	l’assurance-
habitation, l’assurance des biens, l’assurance-incendie et l’assurance risques divers, qui d’ordinaire 
protègent le propriétaire de la maison.

Capital
Somme d’argent que vous avez empruntée du prêteur pour payer votre maison.

Deuxième hypothèque
Hypothèque	additionnelle	garantie	par	la	propriété	sur	laquelle	vous	avez	une	hypothèque	de	premier	
rang.	Vous	continuez	d’effectuer	vos	paiements	liés	à	la	première	hypothèque	tout	en	effectuant	les	
paiements sur la deuxième hypothèque.

Période d’amortissement
Période	requise	pour	rembourser	entièrement	une	hypothèque.	La	période	d’amortissement	la	plus	
courante,	pour	un	nouveau	prêt	hypothécaire,	est	de	25	ans.	Ne	pas	confondre	avec	le	terme	(ou	l’échéance)	
du prêt hypothécaire.

Remboursement anticipé
Remboursement	d’une	partie	ou	du	total	du	solde	impayé	du	capital	avant	la	fin	de	votre	terme.	Les	
prêteurs	peuvent	imposer	des	frais	lorsque	vous	effectuez	un	remboursement	anticipé	pour	une	
hypothèque	fermée.

Valeur nette d’une maison
Différence entre la valeur de votre maison et le solde impayé de votre hypothèque. La valeur nette de 
votre maison s’accroît avec le temps, à mesure que vous remboursez votre hypothèque ou que la valeur 
de votre maison augmente.

Terme
Période	pendant	laquelle	votre	contrat	hypothécaire	est	en	vigueur.	À	la	fin	du	terme,	soit	vous	remboursez	
l’hypothèque	au	complet,	soit	vous	la	renouvelez	ou	vous	renégociez	votre	contrat	hypothécaire	(par	
exemple	vous	réduisez	la	période	d’amortissement).	En	général,	les	prêteurs	offrent	des	termes	allant	
de	6	mois	à	10	ans.	Ne	pas	confondre	avec	la	période d’amortissement.




